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Brauchbarkeit des Raumes und den Bestrebungen nach
günstigster Lichtführung zu tun haben.

Bauten der vorliegenden Art erfüllen die soziale
Mission, die krampfhaften Vorurteile des Bürgertums gerade
dadurch mit Erfolg zu lockern, dass sie zeigen, wie Modernität

organisch aus dem Gewohnten entwickelt werden
kann, und mit Bolschewismus nichts zu tun hat. Mag der
Radikale solche Gebäude als Kompromiss empfinden,
wenn der „Kompromiss" das Optimum des Erreichbaren
darstellt, ist nichts dagegen einzuwenden, und in einer
Umgebung protzig-lächerlicher Palästchen bilden solche
Häuser — das Haus an der Schlösslistrasse von E. F.
Burckhardt1) liegt ganz in der Nähe, auch ein von beiden
Architekten früher gemeinsam gebautes Haus nahe dem
Kueserplatz; weiterhin unter der Susenbergstrasse zwei
Wohnhäuser von Prof. Moser2) — geradezu Oasen, an denen
sich das gemarterte Raumgefühl erholen und die Hoffnung
schöpfen kann, es möchten in Bälde weitern Kreisln die
Augen dafür aufgehen, welch herrliche Situation mit den
schönsten städtebaulichen Möglichkeiten durch die sinn-
und planlose Bebauung des Zürichbergs mit kläglichsten
Architekturgebilden vertan worden ist. P. M.

Abb. 7. Haus .Am Rank*. Halle mit Treppe zum Dachgeschoss.

wegliches hat, darum lässt sich eine organische Modernität
daraus entwickeln, wie dies ja auch Bauten der Architekten

Burckhardt, Gradmann, Haefeli (Vater und Sohn),
Hofmann und anderer belegen. Sogar ziemlich radikale
Neuerungen, wie liegende Fenster und flachgedeckte Anbauten
werden von diesem Typus ohne Gewaltsamkeit assimiliert,
während sie das klassisch-starre Haus unweigerlich
zerfetzen. Ein Fenster wie das auf Tafel 18 oben wäre im
klassizistischen Haus unmöglich, denn dort wird das Fensterschema

von der Fassade, nicht vom Raum aus
vorgeschrieben, und seine Grössenverhältnisse sind an
überbrachte Schönheitsregeln gebunden, die nichts mit der

Vom Völkerbund-Gebäude in Genf.

In Ergänzung unserer vorläufigen Berichterstattung
über die entscheidende Sitzung des Völkerbundsrates vom
6. März (vergl. „S. B. Z." vom 10. d. M., Seite 132) können
wir heute unsern Lesern das amtliche Sitzungs-Protokoll
in seinem unverkürzten Wortlaut bekannt geben. Es ist
inhaltlich wie rhetorisch recht interessant und aufschlussreich.

Nachdenklich stimmt die Schlussapotheose des
Präsidenten, der erklärt, dass «gräce au concours de tant de
nations» der Bau erstehen werde, und der, nach allem was
man sich dabei an krasser Rechtsverletzung geleistet, die
Stirne hatte, den Bau als eine «realite de la justice
internationalen zu preisen! — Wenn solches Rechtsempfinden
inskünftig die Gesellschaft der Nationen leiten soll, dann
mag man über die Eingangspforte Dantes Worte setzen:

voi ch'enträte! — So traurig und beschämend der
Ausgang dieses grössten auf Schweizerboden je
ausgetragenen Architektur-Wettbewerbes ist, das entscheidende
Protokoll können wir, ä titre de document, unsern Kollegen
und Lesern nicht vorenthalten.

1) Bd. 88, S. 352* (25. Dez. 1926). -) Bd. 88, S. 209* (9. Oktober 1926).

i-YV*t rr «üi
DP3Ll-I-J HALLE

m O ' mrll s IALEKI[ KMLAt/inntH | ^

[fiSrfASOftuCW

1 III »

VORRAT tl IvQRSArfl

@H XXX
nee i

3^. EMgffi 2

Da l o°
a O r]fa

um

rp3
icmjKinntn ESSZiwuR ¦ naiuipoj mlAUSflALTEFur

m>1pn Q^J wmtizimii« num
man a II""""-]«

iß
rr4*4WTCWI

Abb. 2 und 3. Grundriss vom Erdgeschoss und Längsschnitt Masstab 1 : 400. — Abb. 4 bis 6. Grundrisse vom Keller, Obergeschoss und Dachstock.
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PROCES-VERBAL
DEUXIEME SEANCE (PUBLIQUE)

Tenue ä Geneve le mardi 6 mars 1928, ä 10 h 30.

Präsents: Tous les reprösentants des Membres du Conseil et
le Secretaire gen6ral.

Avant de donner la parole au rapporteur, le President
ddsire fournir une explication aux Membres du Conseil:

Lorsque le Comite des Cinq, nomme par l'Assembie pour
etudier cette question, est arrive ä la fin de ses travaux et qu'il
a d6cide de präsenter un rapport au Conseil, il a sugggre au
Secretaire g6n6ral qu'il y aurait un devoir de courtoisie ä annoncer

au chef du Departement politique föderal la date ä laquelle
la question serait portee devant le Conseil. C'est ä cette com-
munication, faite par le Secretaire gänöral, que le Conseil doit le

privilege de la prösence, dans la salle, de M. Motta, l'eminent
chef du Departement politique föderal.

Le President invite M. Motta ä prendre place ä la table du

Conseil.
M. Motta prend place ä la table du Conseil.
M. de Cespedes donne lecture du rapport et du projet

de resolution suivants:
«Par resolution du 26 septembre 1927, l'Assembiee a autorise

un Comit6 compose de M. Adatci, M. Osusky, M. Politis, M. Ur-
rutia et sir Edward Milton Young, ä etudier les neuf projets qui
ont recu les prix £gaux de 12000 francs, lors du concours d'archi-
tectes,. et ä choisir, avec les changements 6ventuels, un projet
qui, de l'avis du Comite, satisfait le mieux aux exigences d'ordre
pratique et esth6tique.

« Aux termes de la meme resolution, la d6cision de ce Comite
devait etre soumise pour approbation et ratification au Conseil
de la Societe des Nations. Le Conseil a sous les yeux le rapport
qui a ete etabli par le Comite prementionne, conformerhent ä la
decision de l'Assembiee.

«Ainsi que mes collegues pourront s'en rendre compte, ce
comite a fait de la question qui lui a ete def6r6e l'objet de l'exa-
men le plus attentif et le plus scrupuleux. Les conclusions aux-
quelles il est arrive trouvent leur explication dans les considera-
tions developees dans ledit rapport; elles repondent aux necessi-
t6s auxquelles l'Assembiee a voulu faire face.

«Je crois, en cons6quence, pouvoir vous soumettre le projet
de resolution ci-aprSs:

«Ayant pris connaissance du rapport (annexe) que lui a

presente le Comite special designe par la resolution de l'Assembiee

du 26 septembre 1927, concernant la construction des

nouveaux bätiments ä l'usage de la Societe des Nations, le
Conseil exprime ä ce Comite ses vifs remerciements pour la
facon si remarquable dont il s'est acquitte de sa täche.

«II adopte et ratifie ledit rapport, ainsi que les decisions
qui en resultent. Notamment, il autorise le Secretaire g6neral
ä arreter les termes et ä signer le texte du contrat ä intervenir,
aux fin-s envisagees, entre la Societe des Nations et les
architectes.»

Sur la proposition du President, lecture est donnee du
rapport du Comite des Cinq.

M. Motta tient, avant tout, ä remercier trös cordialement
le President et tous les membres du Conseil d'avoir bien voulu
inviter, en sa personne, la Confed6ration suisse ä participer ä ce
debat si important.

Tout d'abord, il d6sire s'associer egalement aux remerciements

et aux feiicitations que le rapporteur du Conseil propose
d'adresser au Comite des Cinq pour le travail si remarquable, si

rarionnel, si rapide et si döcisif qu'il a fourni. II voudrait etendre
encore, ä titre personnel, ces remerciements et ces feiicitations
au Secretaire gen6ral et ä ses collaborateurs immediats, dont le

travail a ete egalement trSs important et tres remarquable.
Par les decisions qu'elle avait prises, l'Assembiee avait tenu

ä marquer l'int6ret special de la Confed6ration suisse et du can-
ton de Geneve dans la question dont il s'agit. Aussi, avait-elle
voulu que les autorites sulsses, federales et cantonales, fussent
entendues. II est tres agr6able ä M. Motta de constater ici que
les decisions de l'Assembiee ont recu une pleine execution. Les

autorites suisses, fedörales et cantonales, ont eu la possibilite de

se faire entendre. Elles ont designe deux architectes-experts qui
ont soumis au Comite des Cinq le resultat de leurs travaux. II
a constate avec la plus grande satisfaction que cette consultatioti
des autorites suisses par le Comite des Cinq a ete utile et 16-
conde. En effet, le Comite des Cinq et le Comite desra|f|ö|ecies
ont tenu compte, dans une trSs large mesure, des avis et des
suggestions presentes par les exp&rts suisses.1) En cons6quence,
M. Motta est heureux de voter les propositions du rapportelp§|

II y a encore quelques questions qui restent en suspens. II
s'agit de la forme de la salle. II s'agit surtout de la question des
facades. M. Motta est persuade que les travaux ulterieurs des
architectes et les decisions ä prendre par le Com*t||dies Cinq,
qui agira, sans doute, d'une maniere autonome, seront de nature
ä donner satisfaction ä tous ceux que pr6occupe la reossite com-
plete de cette grande ceuvre. II est en particulier persuade que la
nouvelle etude ä laquelle les architectes vont se livrer, sous la
haute surveillance du Comite des Cinq, en ce qui concerne la
facade des nouveaux bätiments, satisfera pleinement la population
de Qeneve et tous ceux qui ont le souci trös eiev6 de maintenir
une harmonie complSte entre les lignes des bätiments et les lignes
admirables du lieu oü la Societe des Nations aufa, il l'espere, son
siege definitif.

M. Briand est d'avis qu'il y a lieu, en effet, d'adresser des
feiicitations bien sincferes au Comite des C^ffiq, que 1'AsSembiee
avait charge d'une täche assez rüde et qui, en somme, l'a accom-
plie dans une large mesure. Ce n'est pas une täche ais6e que
d'avoir ä etablir de I'ordre, de la methode et de la cohesion entre
les conceptions de cinq architectes et, sans doute, les membres
du Comite ont-ils du passer quelques moments assez penibles.
Ils sont arrives ä un certain nombre de resultats appreciabl^s.
En effet, pour tout ce qui concerne les am6nagemeots, la meil-
leure distribution des locaux, l'eelairage, un tres grand pas a

ete fait.
II reste deux questions qui, d'aprfes ce que M. Briand a lu et

entendu, ne sont pas encore regiees et qui ne lui paraissent pas
negligeables: il s'agit dans I'ordre de l'esthetique, de la facade,
c'est-ä-dire d'une partie importante du bätiment, et, dans I'ordre
des commodites et du but principal du monument, de la salle des
seances. M. Briand souhaite que l'accord se fasse entre les cinq
conceptions d'architectes pour une facade commune, car il ue
croit pas qu'il soit possible de leur permettre de realiser cinq
facades diff6rentes; mais il n'echappera ä personne qu'il y a tout
de meme un effort de cohesion ä realiser dans cet ordre. Puis-
que l'on a aifaire ä des artistes, c'est-ä-dire ä ce que M. Briand
appellera des personnes habituellement independantes, il faudra
que le Comite montre une certaine autorite pour ar|||er ä

retablissement de cette facade.
Le representant de la France croit qu'il serait interessant

pour le Conseil de connaitre le plan de cette facade: car, lors-
qu'elle sera dressee sur les bords du lac, le Conseil devra en

prendre son parti et il sera un peu rard pour y apporter des recti-
fications, s'il le desire.

En ce qui concerne la salle, il s'agit egalement d'une question
trSs importante, non seulement au point de vue de sa disposition
et de sa beaute, qui ne sont pas negligeables, mais au point de

vue de l'acoustique, car lorsqu'on n'a pas atteint la perfection
voulue ä cet egard, il n'y a pas moyen d'y porter remöde. Si, le

jour de l'inauguration de cette salle, les membres de l'Assembiee,
lorsqu'ils monteront ä la tribune, doivent recevoir dans les

oreilles des resonnances desagreables ou s'entendre r6peter de

loin l'echo de leurs propres paroles, M. Briand suppose que, mal-
gr6 son bei aspect, cette salle leur paraitra beaucoup moins
reussie. C'est donc un point trös important ä regier.

II y a un troisieme qui l'a un peu inquiete. Bien que cette
inquietude n'ait rien de tragique, il doit en faire part ä ses
collegues, parce qu'il est encore temps de refiechir au Probleme.

II concoit tres bien cinq architectes travaillant pour l'etablis-
sement du monument, lorsqu'on sera d'accord sur tous les plans,
et il croit que chacun d'eux y apportera de la bonne volonte ä

i) Diese Experten waren der Eidgen. Baudirektor Arch. L. Jungo (Bern) und
der Chef des Stadterweiterungsamtes Genf, Aich. Camille Martin. Sie sollen sehr
wenig erbaut sein von der Wirkung Ihres Gutachtens, um das wir uns an zuständiger
Stelle, bis heut* vergeblich, beworben haben.
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sa maniere. Mais il lui semble qu'il doit y avoir une sorte d'unite
de direction pour les travaux. Si l'execution du monument n'est
pas conduite par une seule autorite, il pense qu'on sera expos6
ä des evenements fächeux, et puisque le Comite du bätiment doit
suivre ces travaux jKMj'ä raWe-vement du monument et pourrait
etre appeie ä arbitrer tous les conflits d'attributions, ses membres
passeront problablement des heures assez penibles. C'est paur
les leur epargner que M. Briand demande au Conseil de refl6chir
sur ce point.

Sous la lettre b) du rapport geniral, il lit ce qui suit: «La
haute direction de l'entreprise sera assum6e par les cinq
architectes».

II avoue que cela lui cause quelques apprehensions. Tous
ceux qui ont collabore pour aboutir ä un but commun, dans les

conseils, dans les gouvernements, savent combien il est difficile
d'arriver ä une pensee commune. Combien plus difficile encore

SflpSt-il pas de l'executer! Generalement, une seule personine est

chargejäde cette täche. Si le Conseil confie ä cinq personnes la
haute direction de l'entreprise, M. Briand craint qu'ä de certains
moments, il n'y ait des hesitations dans la conduite des travaux.

BJ&lgest^^-ai qu'on a reserve au plus ancien — c'est son com-
patrioM et M. Briand s'incline devant sa haute convp6tence —
le soiraße servir d'intermediaire entre ses collegues et la Societe

Kdjsl Nations. II sera en quelque sorte l'officier de liaison. C'est
tr6s bien. Mais pour la direction des travaux, pour leur ex6-

¦jaCHon, le Conseil n'estime-t-il pas qu'il faudrait tout de meme
assurer un effort unique, que quelqu'un devrait avoir la responsa-
bilite de rexecraon des travaux? Peut-etre y aurait-il une pr6-
cision ä donner afmjraue füt assur6e la direction effective, et non
pas seulement la liaison avec la Societe des Nations.

Tant que cela n'aura pas ete regle, le representant de la
France voudraiSmue le Conseil suggerät au Secretaire g6n6ral,
qui, dans le projet de resolution, est autoris6 ä arreter les termes
et ä signier le texte du contrat ä intervenir, de ne pas donner
cette signature avant qu'on ait la certitude que tous les points
indiques sont bien regl6s. Car, une fois la signature donnee, le

contrat 6taBli, on ne peut esperer aucun changement. Et si le

Conseil doit se heurter ä des difficultes, celles-ci seraient pres-
que insolubles.

M. Briand attire l'attention dies Membres du Conseil sur la
trfes lourde responsabilite qui pese sur eux. II s'agit d'une question

de la plus haute importance. Une fois ce monument cons-
truit, il faudra l'accepter tel qu'il sera; il croit donc que le Conseil

ne saurait prendre trop de pr6cautions pour s'assurer que les

travaux seront conduits sous une direction ferrne et qu'il ne sera
pas expos6 ä voir des tätonnements compromettre l'oeuvre qui

va Stre enfasprise.
M. Briand r6sume sa proposition comme suit: Que le Secretaire

g6n6ral soit autorise ä arreter les termes du texte du contrat,

mais ä ne donner sa signature que lorsque tous les points
qui sont en suspens auront 6t6 r6gles.

M. SjEa a 1 o j a d6clare que, s'il ne craignait de blesser la

modestle du President du Conseil, qui a ete Tun des membres du

Comite des Cinq, il ferait un eloge tres merite de tout ce que le

Comite a äccompli. 11 est honorablement sorti de difficultes qui,
ä un moment donne, paraissaient presque insurmontables.

II luiEJemble que les grandes lignes de l'entreprise sont bien

indiqu6es dans les decisions du Comite contenues dans le rapport
dont il a donne lecture; les difficultes qu'a relev6es le represen-
tant de la France r6sultent peut-etre d'une phrase pr6cedente

concue en des termes quelque peu impr6cis.

II pense que la vraie signification de ce rapport est que l'exe-

cution du projet sera r6alisee par les cinq architectes, que si, pen-
dant l'execution de cette grande ceuvre d'art, il devait y avoir,
ce qui arrive souvent, des amendements au projet primitif, tous

les cinq devraient y prendre part; mais M. Scialoja croit que,

dans les decisions du Comite, l'execution quotidienne est bien

confiee ä M. N6not, ä qui les aulres architectes donneront leur

mandat ex6cutif. II faut dilinguer l'execution quotidienne des

modiflcations que, pendant l'execution, on pourrait juger nöces-

saire d'apporter au projet. Cette ex6cution quotidienne est confiee,

dans des termes que lesgpnq architectes auront fixes

d'avance, ä M. N6uot ou, en cas d'empechement de ce dernler, ä

son successeur, qui aura 6te nomme par la majorite des autres
architectes, eventuellement en dernier lieu par le Secretaire g6n6-
ral. Mais chaque fois qu'il se pr6sentera une difficulte exigeant
quelque modification, fes cinq architectes seront consultes.

11 serait bon que le Conseil confirmät une interpretarion de

ce rapport soit dans le sens que M. Scialoja vient d'indiquer, soit
dans celui qui pourrait exposer un autre membre du Conseil.

M. A d a t c i, en sa qualite de President du Comite des Cjffa||
exprime au rapporteur et ä M. Motta ses remerciements les plus
sinceres pour leur appreciation si flatteuse de l'oeuvre de ce
comite. Celui-ci a fait tout son possible et meme rimpossibUS
mais il a constamment constate, avec la plus grande satisracftqnWj
que tant les architectes que tous ceux qui se sont occup6s de la
question etaient anim6s de la meilleure volonte. Leujlseul deSH
comme celui du Comite, etait d'aboutir et de voir, un prochairM
jour, la realisation de ce projet: la construction d'un Palais
durable de la Soci6t6 des Nations.

M. Adatci ne commentera pas longuement l'observation du

representant de la France, car la partie du rapport ä laquelle il
a fait allusion a ete redigee exactement dans le sens qu'a indi-
que M. Scialoja. 11 remercie les repr6sentants de la France et de

l'Italie d'avoir soulev6 ce point deiicat. PaT consequent, si le

Conseil enregistre la question du dei6gu6 de la France et la r6-
ponse explicative du d616gue de l'Italie, la question sera eiucidee.
Au nom du Comite des Cinq, M. Adatci se declare d'accord avec
ses deux collegues.

M. Briand se feiicite de l'observation qu'il a faite et qui a

amen6 une Interpretation du rapport de la part des representafflsB
de l'Italie et du Japon: cette Interpretation lui donne satisfaction.
Cette partie du rapport se trouve ainsi 6clair6e par des expli-
cations qui figureront au proc6s-verbal et permettront d'eviter
les tätonnements qu'il redoutait et qu'il s'est permis de signaler
au Conseil.

Le Secretaire general constate que le representant
de la France a mentionne la Suggestion faite dans le rapport et
(endant ä ce que le Conseil autorise le Secretaire g6n6ral ä pr6-
parer et ä signer le contrat entre la Societe et les architectes'. II
est tres heureux de constater que le terme employe est celui
d'«autoriser» et non de «charger». II lui semble, en effet, qu'une
«autorisation» lui donne suffisamment de literte pofltf sauvegar-
der, comme il espere pouvoir le faire, les interets supremes de la

Societe. II tient ä affirmer ä M. Briand qu'il ne signera certainc-
ment le contrat que lorsque tous ses doutes auront ete ecartes

au sujet des deux points r6serves, c'est-ä-dire la facade et !a

salle des Assembiees.
II croit comprendre que le Conseil^recevra, ä sa Session de

juin, un rapport definitif du Comite des Cinq sur ces deux points;
il est donc en mesure de donner ä M. Briand les assurances les

plus completes en ce qui concerne la signature du contrat.
M. Briand declare qu'il a pleine et entiere STOKÄtion.
M. de Cespedes, rapporteur, dit que, de tousfJIs rap-

ports dont il a ete charge, c'est celui-ci qui l'a le plus hBresse.
II avait trait, d'ailleurs, ä une question capitale poul|la Societe
des Nations, et l'importance de la discussion du Conseil sur ce

point a 6te soulignäe par la presence, ä la table de deliberation,
du representant du Gouvernement federal, ä qui il adresse ses

remerciements pour les paroles bienveillantes qu'il a prononc6es
ä l'6gard du rapport.

II lui semble que les observations si opportunes des repre-
sentants de la France et de l'Italie et les d6clarations du

representant du Comite des Cinq et du Secretaire gen6ral mettent la

question parfaitement au point. Aucun doute ne peut plus sub-

sister quant aux importantes modifications qui pourratent etre
apportees au projet choisi. Dans tout diplomate il y a, jusqu*ä

un certain point, un artiste et unsarchitecte. "^is les membres
du Conseil sont interesses ä cette oeuvre süperbe. D'atllgurs, le

simple particulier lui-m6me s'interesse, en premier lieu, ä la
construction de sa maison. Pourquoi etre susälls du fait que cette

societe mondiale ait un int6ret supreme ä la conOTuetion de l'6di-
fice social? Chacun des membres du Conseil est en quelque sorte

homo faber.
II remercie tous ceux qui ont part ä cette disc^lon et feiicite

le Comite des Cinq, dont il a pu personnellement suivre les
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travaux et qui a resolu, de la facon la plus heureuse possible, les
grandes difficultes rencontrees. Gräce aux initiatives qu'il a

prises, au travail qu'il a fourni, le Conseil aura bientöt la grande
satisfaction de voir s'eiever, au milieu de ces montagnes suisses,
encadre par la majeste de ces hauteurs, un ediifice digne de la
Societe des Nations, un edifice digne d'etre, dans l'avenir, le
temple de la paix et de la concorde.

Sir Austen Chamberlain prie le Secretaire general
de vouloir bien exposer les projets dans un emplacement oü les
membres du Conseil auraient toute commodite pour les examiner.

Le Secretaire general dit qu'il fera volontiers le-

necessaire.
Le projet de resolution propose par le rapporteur est adopte,

sous r6serve de l'interpretation donn6e au rapport pendant la
discussion.

Le President tient ä formuler le voeu, qui, sans doute,
est celui de tout le Conseil, que le bätiment qui va etre construit
ici, au bord du lac L6man, gräce au concours de tant de nations
— non seulement de nations Membres de la Societe des Nations,
mais meme de pays qui n'en fönt pas encore partie —, ne soit
pas seulement pour l'avenir un Symbole, mais Pexpressiou d'une
realite: la r6alit6 de la paix, de la justice internationale et de la

solidarite humaine.

Rationalisierung bei der deutschen Reichsbahn.

Seit Jahren sind die Verwaltung und das Personal der
Schweizerischen Bundesbahnen ernstlich und sorgfältig an der Arbeit,
den Betrieb der S. B. B. zu rationalisieren.1) Wenn sich die bereits
erzielten Erfolge für die Oeffentlichkeit noch nicht scharf genug
abheben, so liegt das, wie bekannt, an allen den Belastungen,
mit denen die S. B. B. seit Kriegsausbruch und Nachkriegszeit zu
Unrecht beschwert sind, wozu in erster Linie die Betriebsleistungen
in der Kriegszeit zu Gunsten der Eidgenossenschaft zählen, für die
keine entsprechenden Entschädigungen verrechnet wurden, und deren
hoher Zinsbetrag die Bahnrechnung noch heute derartig belastet,
dass eine Ermässigung der Fahrtaxen und Güterfrachtsätze noch
immer nicht stattfinden kann. Im weitern sprechen die verschiedenartigsten

Interessen der Kantone mit, die einen rationellen, d. h.

rücksichtslosen, nur den Bahninteressen dienenden Abbau in mancher

Hinsicht verhindern und erschweren. Man denke an den, an
sich ja begreiflichen Widerstand gegen die Aulhebung von
Kreisdirektionen, Reparaturwerkstätten u. a.

Bei Betrachtung dieser Situation ist es von Interesse, wie
sich die Rationalisierung der Eisenbahnen unserer Nachbarländer
vollzogen hat, und da ist es vor allem Deutschland, das in der
Rationalisierung seiner Reichsbahn am schärfsten und einschneidendsten

vorgegangen ist; die Reichsbahn konnte es, weil sie völlig
auf eigene Füsse gestellt wurde, und sie müsste es, weil ihr der
Zwang auferlegt wurde, die Reparationsleistungen an die früher
feindlichen Länder in der Hauptsache aus ihrem Betrieb heraus-
zuwirtschaften.

Die Wege, die eingeschlagen werden mussten, um das heute
gesteckte Ziel zu erreichen, waren dornenvoll; harte Massregeln
mussten getroffen werden, und ist es von hohem Interesse, wie sich
in einem am 5. Dez. 1927 in der Handelshochschule zu Berlin
gehaltenen Vortrag Reichsbahn-Generaldirektor Dr. Dorpmüller darüber
äusserte.2) Seine Ausführungen zeigen ein lebendiges Bild der
getroffenen Massnahmen. Es möge davon einiges wiedergegeben werden.

Bei der Personalwirtschaft war eine der härtesten, bedauernswertesten

Massnahmen der Personalabbau; vor dem Kriege war
man mit 700000 Menschen ausgekommen, in der Nachkriegszeit
war diese Zahl auf 1010000 Köpfe angeschwollen. 310000 Beamte
und Arbeiter mussten den Dienst der Reichsbahn verlassen, eine
bedauernswerte und undankbare Massnahme.

Der Weg der Rationalisierung führte dann zu maschinellen
Verbesserungen, zu modernen Beladungs- und Entladungsvorrichtungen

für Kohlen, elektrische Aufzüge, Elektrokarren u. a. Vor
allem war es aber die Einführung der durchgehenden Kunze-Knorr-
Güterzugsbremse, die eine Ersparnis von einem Drittel des gesamten
Zugsbegleitungspersonals brachte, sodass 19000 Köpfe weniger
gebraucht wurden.

•) Vergl. das Sitzungsprotokoll auf Seite 156 dieser Nummer. Red.
9) Vergl. „Verkehrstechnische Woche" vom 4. Januar 1926.
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Abb. 2. Gummiband-Haupenantrieb der Citroen-Wagen.

So ist es möglich geworden, 192Sslnit im ganzen;nur 710000
Köpfen auszukommen, trotzdem 1927 ein Rekordjahr für die Reichsbahn

war, die Arbeitszeit gegenüber 1914 stark verkürzt, der Urlaub
stark verlängert und ungefähr 20000 Kriegsinvaliden im Betrieb
beschäftigt wurden.

Eine Folge der Rationalisierung der Personalwroschaft war
aber eine gewisse Ueberalterung des Personals, und eine weitere,
dass sich der Pensionsfonds ganz gewaltig verstärkt hat. Trotz
alledem ist aber zu sagen, dass durch die Rationalisierung auf dem
Personalgebiet jährlich 750 Millionen Mark erspart werden.

Eine Hauptaufgabe bei der Rationalisierung ist die Organisation,

um jeden der 710000 Köpfe an die richtige Stelle zusetzen,
wo er die besten Dienste leisten kann. Wichtig ist sodann, dass
die Zahl der Untergebenen und die Zahl der Vorgesetzten im
richtigen Verhältnis stehen. Jeder Stelle soll ferner die grösstmög-
liche Selbständigkeit eingeräumt werden, ohne übertriebene
Aufsicht, wodurch eine wünschbare Dezentralisation erreicht wird.
Eine Zentralisation ist dagegen auf folgenden Gebieten notwendig:
In der Personalwirtschaft, in den Finanzen und in den zentralen
Beschaffungen; diese letzten haben einen ganz ausserordentlichen
Nutzen zur Folge. Um bei der Dezentralisation die Verbindungen
der Glieder unter einander wieder herzustellen, wird mit Konferenzen
und Kommissionen gearbeitet. Die Zahl der Instanzen soll so weit
wie nur eben möglich vermindert werden.

Auf einem Punkte allerdings ist der Reichsbahn die
Durchführung der Rationalisierung noch nicht gelungen: in der Einteilung
der Direktionen, von denen sie zurzeit dreissig besitzt. Wohl wäre
eine Reihe von Direktionen entbehrlich, aber ihre Aufhebung findet
ihren Widerstand bei den Ländern und bei den Städten

Dass trotz der Rationalisierungsmassnahmen die Reichsbahn
nicht von finanziellen Sorgen befreit ist, hat seine Ursache darin,
dass den steigenden Betriebseinnahmen auch gesteigerte Lasten
gegenüberstehen. C. Wetzel f.

Mitteilungen.

Raupenantrieb-Schneeauto Citroen. Zu Ende Januar d. J.

ist zum erstenmal der lulierpass (2287 m) durch das Geknatter des
Automobilmotors in seiner Winterruhe gestört worden. Vier kleine
Citroen-Wagen mit Raupenantrieb, die sich auf unwegsamem
Gelände, und sogar im Wüstensand bereits bestens bewährt hatten,
haben den Versuch unternommen und glücklich durchgeführt, einen
verschneiten Bergpass auf ungebahntem Weg zu überfahren. Die
Wagen die wir in Abb. 1 und 2 hier zeigen, mit normalem
Seriemotor B 14 von 8 Steuer- und 30 Brems-PS, besitzen Schaltung für
sechs Vorwärtsgänge von 1,8 km/h bis 45 km/h. Mit ihrem
Gummiband-Raupenantrieb vermögen sie Steigungen bis zu 65 % zu
überwinden. Für Schneefahrt querfeldein besitzt der Wagen vorn einen
breiten aufwärtsgewölbten Schild (Abb. 1), durch den der Schnee

zusammengedrückt und der Wagen entsprechend gehoben wird,
sodass er im Verein mit den breiten Blechkufen der Vorderräder
über den Schnee wegzugleiten vermag. Die Lenkung ist dabei ganz
normal; für die Fahrt auf gebahntem Schlittweg werden die unter
den Rädern mit Aussparungen versehenen Kufen soweit gehoben,
dass der Wagen auf den Vorderrädern rollt. Die Ausbildung des
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